[image: ]
Procédure lancement d’alerte
Procédure interne de recueil et de traitement des signalements


La loi du 9 décembre 2016 prévoit trois manières de lancer une alerte : interne, externe une divulgation publique, qui ne peut, sauf exception, intervenir qu’après avoir effectué un signalement externe. Lorsque les informations faisant l’objet du signalement ont été recueillies dans un cadre professionnel, le recours à la procédure du signalement interne doit être encouragé, dès lors que l’auteur du signalement estime qu’il est possible de remédier efficacement à la violation par cette voie et qu’il ne s’expose pas à un risque de représailles. 
Le présent document établit, conformément aux dispositions de l’article 8 la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016, une procédure interne de recueil et de traitement des signalements.
I - Définition et présentation du dispositif d’alerte 
Un lanceur d’alerte est un agent (fonctionnaire ou contractuel) qui signale ou divulgue, sans contrepartie financière directe et de bonne foi, des faits constitutifs d’une infraction. 
La faculté d’effectuer un signalement interne appartient :
1° Aux membres du personnel de Mines Paris - PSL, aux personnes dont la relation de travail s'est terminée, lorsque les informations ont été obtenues dans le cadre de cette relation, et aux personnes qui se sont portées candidates à un emploi au sein de l'entité concernée, lorsque les informations ont été obtenues dans le cadre de cette candidature ; 
2° Aux membres du Conseil d’administration de Mines Paris – PSL ;
4° Aux collaborateurs extérieurs et occasionnels, ce qui inclut notamment les apprentis et les stagiaires ; 
5° Aux cocontractants de l'entité concernée, à leurs sous-traitants ou, lorsqu'il s'agit de personnes morales, aux membres de l'organe d'administration, de direction ou de surveillance de ces cocontractants et sous-traitants ainsi qu'aux membres de leur personnel.

Le lanceur d‘alerte doit avoir eu connaissance des faits dans l'exercice de ses fonctions.
Lorsque les informations n'ont pas été obtenues dans le cadre des activités professionnelles, le lanceur d'alerte doit en avoir eu personnellement connaissance.
L’article 6-1 de la loi du 9 décembre 2016 prévoit de rendre applicables les principales protections qu’elle a instituées à trois catégories de personnes qui sont en lien avec le lanceur d’alerte. Il s’agit des facilitateurs, des personnes physiques en lien avec le lanceur d’alerte, qui risquent de faire l’objet de mesures de représailles dans le cadre de leurs activités professionnelles, des entités juridiques. 

Les actes et faits susceptibles de faire l’objet du signalement ou de la divulgation :

a) Informations portant sur un crime ou un délit
b) Informations portant sur une menace ou un préjudice pour l’intérêt général
c) Informations portant sur une violation ou une tentative de dissimulation d’une violation :
d’une loi ou d’un règlement national (décret, arrêté notamment) ou du droit de l’Union européenne (traité, directive, règlement) ;
d’un engagement international régulièrement ratifié ou approuvé par la France ou d’un acte unilatéral d’une organisation internationale pris sur le fondement d’un tel engagement.
Sont exclus du dispositif de signalement, en vertu du II de l’article 6 de la loi du 9 décembre 2016 précitée, les faits, informations et documents, quels que soient leur forme ou leur support, qui sont couverts par le secret de la défense nationale, le secret médical, le secret des délibérations judiciaires, le secret de l’enquête ou de l’instruction judiciaires et le secret professionnel de l’avocat. 

II - Modalités de transmission et contenu du signalement

Les signalements sont transmis par écrit au référent alerte au moyen de l’adresse générique suivante : signalementalerte@minesparis.psl.eu

L’auteur du signalement doit remplir le formulaire de saisine établi à cet effet ainsi que transmettre tout élément, quel que soit sa forme ou son support, de nature à étayer le signalement de faits mentionnés au I de l'article 6 de la loi du 9 décembre 2016 susvisée qui se sont produits ou sont très susceptibles de se produire au sein de Mines Paris - PSL. Il transmettra en même temps que son signalement tout élément justifiant qu’il appartient à l’une des catégories de personnes autorisées à effectuer une alerte interne.

L’auteur du signalement sera informé par écrit (retour de mail) de la réception de son signalement dans un délai de trois jours ouvrés à compter de cette réception.

La procédure garantit l’intégrité et la confidentialité des informations recueillies dans le signalement, notamment l’identité de l’auteur du signalement, des personnes visées par celui-ci et de tout tiers qui y est mentionné. L’accès à ces informations des membres du personnel de l’entité qui n’ont pas été désignés pour en connaître doit être rendu impossible. 

Les informations recueillies ne peuvent être communiquées à des tiers que si cette communication est strictement nécessaire pour traiter le signalement et avec le consentement de la personne, sauf s’il s’agit d’une obligation de communication aux autorités judiciaires.

III – Traitement de la demande par le référent alerte 

Lorsqu’il reçoit un signalement, le référent alerte examine la recevabilité du signalement au regard des conditions fixées par la loi et contrôle la nature des informations signalées et la qualité de l’auteur du signalement. Il peut, à cette fin, demander tout complément d’information à l’auteur du signalement.
 
L’auteur du signalement est informé des raisons pour lesquelles le référent alerte estime, le cas échéant, que son signalement ne respecte pas les conditions
prévues par l’article 6 et le A du I de l’article 8 de la loi du 9 décembre 2016. L’examen de la recevabilité de l’alerte et le retour à l’auteur sera fait sous 7 jours. Ce délai peut être augmenté de 15 jours si la recevabilité ou non de l’alerte nécessite un complément d’information.

Lorsque les conditions prévues par l’article 6 et le A du I de l’article 8 de la loi du 9 décembre 2016 sont respectées, le référent alerte prend en charge le traitement du signalement. 

Il peut, afin d'évaluer l'exactitude des allégations qui sont formulées, demander tout complément d'information à l'auteur du signalement.

Le dossier peut être recevable mais, après vérifications, ne pas nécessiter la mise en œuvre de mesures. Dans cette hypothèse, l’auteur du signalement et, le cas échéant, l’agent mis en cause, en sont informés par le référent alerte.

Le référent transmet à l’autorité compétente (directeur général ou directeur concerné).
Si les faits sont matérialisés, il doit immédiatement y mettre fin : les auteurs de ces actes ou de ces faits sont mis en demeure d’y mettre fin dans les meilleurs délais.
Dans le cas contraire, il doit éviter qu’ils ne surviennent.
Un crime ou un délit doit être signalé au procureur, conformément à l’article 40 du Code de procédure pénale. Si le signalement concerne le Directeur Général, il sera transmis à la tutelle. 

Le référent alerte procède à la clôture du signalement lorsque les allégations sont inexactes ou infondées, lorsque le signalement est devenu sans objet ou lorsque les allégations, bien qu’avérées, ne nécessitent pas de prendre de mesures. L’auteur du signalement et les tiers en charge du traitement du signalement sont informés par écrit par le référent alerte de la clôture du dossier.
Le référent alerte communiquera par écrit à l'auteur du signalement, dans un délai raisonnable n'excédant pas trois mois à compter de l'accusé de réception du signalement ou, à défaut d'accusé de réception, trois mois à compter de l'expiration d'une période de sept jours ouvrés suivant le signalement, des informations sur les mesures envisagées ou prises pour évaluer l'exactitude des allégations et, le cas échéant, remédier à l'objet du signalement ainsi que sur les motifs de ces dernières.
IV - Mesures de garantie et de protection des agents à l’occasion d’un signalement
Le régime de protection applicable aux agents susceptibles de faire un signalement dépend du statut de la personne concernée. Il est décrit dans l’article L. 135-4 du code général de la fonction publique pour les agents publics et dans l’article L. 1121-2 du code du travail pour les agents Armines. 

Des garanties et protections sont prévues pour les lanceurs d’alerte et doivent leur
éviter de subir des mesures de rétorsion fondées sur une alerte dès lors que celle-ci a été faite de bonne foi et dans le respect des procédures.

a) Les garanties

· Respect de la confidentialité
· Durée de conservation des informations : les signalements seront conservés que le temps strictement nécessaire et proportionné. Ils peuvent toutefois être conservées au-delà de cette durée, à la condition que les personnes physiques concernées n’y soient ni identifiées, ni identifiables.
· Irresponsabilité civile de l’auteur du signalement
· Irresponsabilité pénale de l’auteur du signalement
· Charge de la preuve : si l’auteur d’un signalement fait l’objet d’une sanction qu’il estime motivée par un signalement, c’est l’auteur de mesure qui doit prouver qu’elle est justifiée par des éléments objectifs étrangers à l’alerte effectuée par l’agent.

b) Les protections 
· Les protections contre les mesures de représailles prises par l’employeur, qui sont notamment : 

· Suspension, mise à pied, licenciement ou mesures équivalentes ;
· Rétrogradation ou refus de promotion ;
· Transfert de fonctions, changement de lieu de travail, réduction de salaire, modification des horaires de travail ;
· Suspension de la formation ;
· Évaluation de performance ou attestation de travail négative ;
· Mesures disciplinaires imposées ou administrées, réprimande ou autre sanction, y compris une sanction financière ;
· Coercition, intimidation, harcèlement ou ostracisme ;
· Discrimination, traitement désavantageux ou injuste ;
· Non-conversion d'un contrat de travail à durée déterminée ou d'un contrat temporaire en un contrat permanent, lorsque le travailleur pouvait légitimement espérer se voir offrir un emploi permanent ;
· Non-renouvellement ou résiliation anticipée d'un contrat de travail à durée déterminée ou d'un contrat temporaire ;
· Préjudice, y compris les atteintes à la réputation de la personne, en particulier sur un service de communication au public en ligne, ou pertes financières, y compris la perte d'activité et la perte de revenu ;
· Mise sur liste noire sur la base d'un accord formel ou informel à l'échelle sectorielle ou de la branche d'activité, pouvant impliquer que la personne ne trouvera pas d'emploi à l'avenir dans le secteur ou la branche d'activité ;
· Résiliation anticipée ou annulation d'un contrat pour des biens ou des services ;
· Annulation d'une licence ou d'un permis ;
· Orientation abusive vers un traitement psychiatrique ou médical.

· Les protections contre les auteurs de représailles et de « procédures baillons » engagées à l’encontre du lanceur d’alerte
· Les mesures de soutien financier du lanceur d’alerte pouvant être accordées par le juge.

c) Limite aux garanties et protections

L’article 226-10 du code pénal sanctionne l’auteur d’une dénonciation calomnieuse. Cette infraction est punie de cinq ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende.
En cas de signalement abusif ou constitutif d’une infraction pénale, l’auteur du signalement ne bénéficie plus de la protection prévue à l’article L. 135-5 du code général de la fonction publique et il peut voir sa responsabilité civile engagée
et également se voir infliger une sanction disciplinaire.

































[image: ]
Formulaire de signalement d'alerte interne – Mines Paris-PSL
À envoyer à l'adresse : signalementalerte@minesparis.psl.eu
I. Identification de l'auteur du signalement
(Les informations fournies seront traitées de manière confidentielle)
· Nom et prénom :
· Statut (à cocher) : 
· Membre du personnel (fonctionnaire ou contractuel)
· Ancien membre du personnel (si les informations ont été obtenues dans le cadre de cette relation)
· Candidat à un emploi au sein de Mines Paris-PSL
· Membre du Conseil d’administration
· Collaborateur extérieur ou occasionnel (apprenti, stagiaire, etc.)
· Cocontractant, sous-traitant ou membre du personnel d’un cocontractant/sous-traitant
· Fonction/Poste occupé :
· Coordonnées (email, téléphone) :
· Date du signalement :

II. Description des faits signalés
(Précisez les informations, documents ou éléments en votre possession)
· Nature des faits (à cocher) : 
· Crime ou délit
· Menace ou préjudice pour l’intérêt général
· Violation ou tentative de dissimulation d’une loi, d’un règlement national ou européen, d’un engagement international ratifié par la France, ou d’un acte unilatéral d’une organisation internationale
· Description détaillée des faits (lieu, date, personnes impliquées, contexte, etc.) :
· Preuves ou éléments à l’appui (pièces jointes, témoignages, documents, etc.) :

III. Déclaration sur l'honneur
Je déclare sur l’honneur :
· Avoir eu connaissance des faits signalés dans l’exercice de mes fonctions ou, si ce n’est pas le cas, en avoir eu personnellement connaissance.
· Agir de bonne foi, sans contrepartie financière directe, et dans le respect des procédures légales.
· Être conscient que les faits signalés ne sont pas couverts par le secret de la défense nationale, le secret médical, le secret des délibérations judiciaires, le secret de l’enquête ou de l’instruction judiciaires, ou le secret professionnel de l’avocat.
IV. Autorisation de traitement
J’autorise Mines Paris-PSL à traiter les informations fournies dans le cadre de ce signalement, dans le respect de la confidentialité et des dispositions légales en vigueur.
V. Accusé de réception et suivi
· Je reconnais avoir été informé que : 
· Je recevrai un accusé de réception sous 3 jours ouvrés.
· La recevabilité de mon signalement sera examinée sous 7 jours (pouvant être prolongé de 15 jours si nécessaire).
· Je serai informé des suites données à mon signalement dans un délai raisonnable n’excédant pas 3 mois.

Instructions pour l’envoi :
· Envoyer ce formulaire complété électroniquement, accompagné des pièces justificatives, à l’adresse : signalementalerte@minesparis.psl.eu.

VI. Rappel des protections et garanties
· Confidentialité : Votre identité et les informations transmises seront protégées.
· Protection contre les représailles : Vous bénéficiez des protections prévues par la loi (art. L. 135-4 du code général de la fonction publique et art. L. 1121-2 du code du travail).
· Responsabilité : Tout signalement abusif ou calomnieux peut entraîner des sanctions pénales et civiles.
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